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Conseil du 19 septembre 2016 

Délibération n° 2016-1422 

 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Attribution d'une subvention à l'association Social Builder pour l'organisation du forum Jeunes femmes 
et numérique et la mise en oeuvre du programme Etincelles pour l'année 2016 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

Rapporteur : Madame la Vice-Présidente Dognin-Sauze 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 30 août 2016 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Affiché le : mercredi 21 septembre 2016 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme Picot, MM. Le 
Faou, Philip, Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme 
Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mme Vessiller, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, M. 
Berthilier, Mme Frier, MM. Képénékian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, Mmes 
Brugnera, Baume, M. George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mmes Piantoni, Ait-Maten, M. Artigny, Mme Balas, M. Barret, Mmes 
Basdereff, Beautemps, Berra, MM. Blache, Blachier, Boudot, Boumertit, Bousson, Bravo, Broliquier, Buffet, Mmes Burillon, 
Burricand, MM. Butin, Cachard, Casola, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Mmes Corsale, Crespy, Croizier, David, 
M. David, Mmes de Lavernée, de Malliard, MM. Denis, Dercamp, Devinaz, Diamantidis, Mmes El Faloussi, Fautra, MM. 
Forissier, Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Genin, Geourjon, Germain, Mme 
Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, Guilland, Guimet, Hamelin, Hémon, Mme 
Hobert, M. Huguet, Mme Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Kabalo, Lavache, Lebuhotel, Mmes Lecerf, Leclerc, 
MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, Millet, MM. Millet, Moretton, Mme Nachury, M. Odo, Mmes Panassier, 
Peillon, Perrin-Gilbert, M. Petit, Mmes Peytavin, Picard, MM. Piegay, Pillon, Mmes Poulain, Pouzergue, MM. Quiniou, Rabehi, 
Rantonnet, Mme Reveyrand, MM. Roche, Roustan, Mme Runel, M. Sannino, Mme Sarselli, M. Sécheresse, Mme Servien, M. 
Sturla, Mme Tifra, MM. Uhlrich, Vaganay, Mme Varenne, MM. Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : Mme Cardona (pouvoir à M. Vergiat), MM. Aggoun, Chabrier (pouvoir à M. Kabalo), Compan (pouvoir à 
Mme Balas), Coulon (pouvoir à Mme Gailliout), Curtelin (pouvoir à Mme Poulain), Fenech, Mme Geoffroy (pouvoir à M. 
Gomez), M. Havard (pouvoir à M. Guilland), Mme Pietka (pouvoir à M. Genin). 

Absents non excusés : MM. Barge, Moroge. 
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Conseil du 19 septembre 2016 

Délibération n° 2016-1422 

commission principale : développement économique, numérique, insertion et emploi 

objet : Attribution d'une subvention à l'association Social Builder pour l'organisation du forum Jeunes 
femmes et numérique et la mise en oeuvre du programme Etincelles pour l'année 2016 

service : Direction générale déléguée au développement économique, à l'emploi et aux savoirs - Direction de 
l'innovation et de l'action économique 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 25 août 2016, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Contexte 

Social Builderest une association, créée en 2010 à Paris. Son objet est de concrétiser la mixité 
femmes-hommes dans les métiers et sphères de décision par l’innovation des pratiques, l’accompagnement des 
acteurs, la diffusion d’une culture de l’égalité femmes-hommes auprès des leaders de demain. 

Elle cible prioritairement l’économie numérique et est en phase d’essaimage sur le territoire français.  

L’association porte une action particulière, le programme Jeunes femmes et numérique - Auvergne 
Rhône-Alpes, dont l’objectif est de contribuer à la création du vivier de talents féminins dont l’économie 
numérique lyonnaise aura besoin à 10 ans, par des actions pragmatiques créées avec la communauté d’acteurs 
du digital. Cette action vise plus particulièrement à :  

- accélérer les carrières de talents féminins dans le secteur digital,  
- développer la mixité des métiers dans une filière porteuse qui connaît le plus fort taux de création d’emplois en 
Europe,  
- promouvoir les parcours de start-upeuses et de salariées du numérique afin d'aider les autres femmes à se 
lancer.  

L’association Social Builder sollicite le soutien financier de la Métropole de Lyon pour le déploiement 
de ce programme sur le territoire de l’agglomération qui comprend l’organisation d’un forum, à Lyon, 
le 6 octobre 2016 et la mise en œuvre du programme d’accompagnement Etincelles. 

II - Objectifs 

Accompagner la transition professionnelle des femmes en recherche d'emploi vers le numérique est un 
enjeu clé. En effet, les métiers du numérique sont les seuls à avoir connu un recul notable de la mixité en 30 ans 
en raison d’une culture genrée marquée et de conditions de travail plus défavorables aux femmes.   

À l'heure où les organisations, privées comme publiques, vivent des révolutions technologiques 
impactant leur mode d'organisation, leurs modalités de recrutement et souvent leur cœur d'activité, la génération 
montante des jeunes professionnelles doit se positionner et investir massivement le secteur des nouvelles 
technologies sur les métiers techniques du numérique mais également sur toutes les fonctions classiques qui 
deviennent digitales. Elles ne représentent, à ce jour, que 27 % des actifs du secteur et 15 % des créateurs de 
start-up. 

Ce projet répond aux problématiques identifiées par la Métropole en termes d’insertion professionnelle 
des femmes éloignées de l'emploi et de la mixité des métiers dans le numérique. Les femmes se concentrent en 
majorité dans une dizaine de familles de métiers souvent moins rémunératrices que celles choisies par les 
hommes et où le temps partiel subi est légion. Ces choix ont un impact sur les inégalités salariales qui persistent 
année après année entre les femmes et les hommes.  
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III - Le projet   

Pour répondre à ces enjeux, Social Builder propose la mise en œuvre du programme d’actions 
innovantes Jeunes femmes et numérique - Auvergne-Rhône-Alpes, qui comprend : 

- un rassemblement professionnel pour renforcer et concrétiser les projets des jeunes femmes (connaissance des 
métiers et des enjeux, Networking) et accompagner le changement dans les organisations : le forum Jeunes 
femmes et numérique - Auvergne Rhône-Alpes, prévu le 6 octobre 2016 à Lyon, 

- un accélérateur de startups féminines - agrégateur de services pour passer de l’idée au projet (conseils des 
acteurs de l’entrepreneuriat, concours avec un prix financier) : Startup Lab, au cours du forum Jeunes femmes et 
numérique - Auvergne Rhône-Alpes, 

- la mise en place de la promotion pilote d’un programme d’accompagnement de jeunes femmes diplômées du 
supérieur vers les métiers du numérique et la création de start-up : le programme Étincelles. Ce dispositif, prévu 
sur 4 mois inclut du mentorat, du coaching collectif, une formation au leadership et des rencontres avec des 
leaders du digital. 

Le calendrier du projet est le suivant :  

- 1er semestre : démarrage et établissement du plan de communication, consolidation et développement des 
partenariats ; invitation des intervenant-e-s ; 

- 3° trimestre juin - septembre : mise en place opérationnelle ; gestion logistique ; calage des interventions ; mise 
en œuvre du plan de communication ; 

- 6 octobre 2016 : forum ; évaluation par les bénéficiaires et participants (questionnaire) ; annonce du lancement 
de la promotion d’Étincelles ; 

- septembre - octobre 2016 : communication post-événement (chiffres clés, traitement du questionnaire) ; 
recrutement des Étincelles, des mentors et du/de la coach bénévole en charge des sessions de 
codéveloppement ; identification d’un local pour organiser les réunions ; 

- novembre à décembre 2016 : suivi des partenariats ; suivi des projets et capitalisation pour 2017 ; début des 
4 mois d’accompagnement de la promotion d’Étincelles. 

IV - Budget et plan de financement prévisionnel 2016 

Dépenses Montant (en €) Recettes Montant (en €) 

ressources humaines 36 500 privés 5 000 

prestations externes 15 000 Etat 22 500 

achats 1 500 Région Auvergne-Rhône-Alpes  17 500 

déplacements 2 000 Métropole de Lyon  10 000 

Total 55 000 Total 55 000 

Il est proposé au Conseil de procéder à l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant 
de 10 000 € au profit de l’association Social Builder pour l’organisation du forum Jeunes femmes et numérique 
le 6 octobre 2016 et la mise en œuvre du programme Etincelles sur l’année 2016. Toute modification constatée à 
la baisse dans l'exécution du programme entraînera, de droit, un ajustement correspondant de la participation 
financière de la Métropole ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique, numérique, insertion et emploi ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve : 

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 10 000 € au profit de l’association 
Social Builder pour l’organisation du forum Jeunes femmes et numérique le 6 octobre 2016 et la mise en œuvre 
du programme Etincelles, 

b) - la convention à passer entre la Métropole de Lyon et l’association Social Builder définissant, 
notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention.  

3° - Le montant à payer sera imputé sur les crédits inscrits au budget principal - exercice 2016 - compte 657 4 - 
fonction 632 - opération n° 0P02O2626. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 21 septembre 2016. 


